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1. OBJET ET JUSTIFICATION DU PROJET DE L’ECOQUARTIER 
OASIS 

La zone d’étude est située au droit d’un ancien site industriel (ex AREVA) et sur l’emprise d’un ancien 
site industriel (ex ANTARGAZ) ; elle constitue aujourd’hui une friche en limite du centre urbain de 
Miramas en rénovation. 

Sa valorisation pour le développement d’un projet d’EcoQuartier permettra de prolonger la 
dynamique urbaine du cœur de ville vers le quartier du Mas Neuf en limite sud, tout en préservant 
les zones périphériques non aménagées autour du canal de Craponne. 

1.1. PROJET METROPOLITAIN ET DIMENSION PJH 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pilote le Projet de Ville – Habitat (PJH) intégré à ses stratégies 
d’aménagement. L’objectif est de soutenir la création de quartiers durables et accessibles, avec 
mixité fonctionnelle (logements, services, équipements), et insertion de trames écologiques urbaines. 
Le PJH de Miramas favorise : 

 Le développement de quartiers éco-exemplaires tels que l’écoquartier Oasis, alliant densité 
maîtrisée, végétalisation, économie d’eau et modes doux  

 La reconquête de friches ferroviaires stratégiques afin de lutter contre l’étalement urbain 
et impulser des centralités fortes en proximité du pôle d’échanges multimodal (gare)  

 Une concertation citoyenne renforcée – comités de quartiers, conseils de ville, doubles 
consultations ANRU et métropole autour du cœur de ville et de l’écoquartier. 

La création de la ZAC Oasis s’inscrit directement dans la mise en œuvre du Projet de Ville – Habitat 
(PJH) promu par la Métropole Aix-Marseille-Provence, qui vise à développer des quartiers économes 
en espace, écologiquement performants et fortement intégrés dans un schéma de mobilité 
multimodale. Labellisée démarche EcoQuartier, l’opération Oasis transforme une friche ferroviaire 
en un pôle de centralité habité, à proximité immédiate de la gare et du pôle d’échanges multimodal. 

 

1.2. UN PROJET INSCRIT DANS LE SCOT METROPOLITAIN  

Le SCoT métropolitain (Schéma de Cohérence Territoriale), dont l’approbation est prévue au Conseil 
Métropolitain du 30 juin 2025, fixe les orientations structurantes pour 2040. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence entend faire des grandes transitions et de l’adaptation au 
changement climatique le levier de son développement et le moyen de concilier :  

 La protection et mise en valeur des ressources environnementales agricoles et paysagères 
pour un développement durable et vivable dans un contexte de changement climatique : 
le projet Oasis limite l’étalement urbain en aménageant une friche industrielle dans la 
continuité du centre, dans l’objectif d’en faire une véritable oasis urbaine, fortement 
végétalisée et inscrite dans les trames verte et bleue du territoire 
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 L’acceptabilité sociale de la densité, le développement de la nature en ville et la limitation 
de l’imperméabilisation (gestion de l’eau/ruissellement), et d’une meilleure accessibilité 
décarbonées sur la Métropole pour un territoire vivable en lien avec le changement 
climatique : le projet Oasis s’inscrit dans le principe de "Zéro artificialisation nette", intégrant 
une attention forte aux continuités écologiques ; il développe une densification modérée, 
des infrastructures perméables, une gestion durable de l’eau pluviale et de la biodiversité 
ainsi qu’une production locale d’énergie renouvelable ; 

Le dossier de réalisation intègrera les orientations actualisées du nouveau SCoT approuvé. 

 

 

1.3. UN PROJET EN COHERENCE AVEC LE PLH 
METROPOLITAIN 

Adopté le 16 mars 2023, confirmé le 22 février 2024 en conseil métropolitain, le PLH métropolitain 
contient un diagnostic détaillé de la situation du logement sur le territoire, aligné sur les objectifs du 
SCoT. Il fixe des objectifs chiffrés : +11 000 logements/an, 5 200 logements sociaux/an, 16 000 
rénovations énergétiques/an, lutte contre l’habitat indigne. 

Le PLH insiste sur la sobriété foncière, la diversification de l’offre et le soutien aux publics fragiles, 
en cohérence avec la reconquête de friches telles que le projet Oasis. 

Le diagnostic territorial (mars 2023) intègre les données SCoT et les dynamiques du logement, 
permettant de cibler les secteurs prioritaires. Il identifie les friches urbaines et zones à densifier 
(Miramas étant l’un des "territoires de projets"). Le projet Oasis s’inscrit donc directement dans ces 
priorités urbaines. 

Les orientations et actions ciblées du PLH : 

 Encourage la reconversion de friches (SNCF, urbaines) en quartiers mixtes écologiques à 
proximité des transports. 

 Met en avant la mixité sociale, la performance énergétique, l’accessibilité des publics 
vulnérables (seniors, personnes à mobilité réduite, jeunes adultes)  

 Favorise la coordination avec le SCoT pour une production nouvelle limitée mais qualitative, 
ce qui correspond à l’enjeu territorial d’Oasis. 

1.4. OBJECTIFS DE L’OPERATION :  

Dès 2015, un Plan Guide a été amorcé sur ce foncier, démarche qui a abouti à un premier livrable 
validé en 2022. Le Plan Guide a été mis à jour en 2024, notamment suite à des modifications du 
périmètre de l’opération et pour répondre aux enjeux de la démarche EcoQuartier : la zone d’étude 
a été élargie vers le Nord avec la récupération d’une bande de foncier au Nord, appartenant à la 
SNCF sur les parcelles BS 61 et 62 (voir § 0) augmentant ainsi le périmètre de 0,7 ha. 
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Les objectifs poursuivis en 2022 sont restés identiques, puisqu’il s’agit de développer une offre 
diversifiée de logements (environ 350) et d’assurer l’insertion du projet avec les projets de 
renouvellement du Cœur de Ville de Miramas : 

 Développer une offre de logements variée, avec du logement locatif social, de l’accession à coût 
maîtrisé et de l’accession libre, afin de répondre aux besoins de la population ; 

 Diversifier la typologie des logements en proposant de l’habitat collectif, intermédiaire ainsi que 
du logement individuel ; 

 Proposer des espaces publics végétalisés et de qualité ; 

 Développer l’accessibilité du secteur notamment pour les modes doux ; 

 Garantir l’insertion paysagère et environnementale du projet ; 

 Développer une trame verte permettant de jouer un rôle bioclimatique et ainsi de lutter contre 
les effets d’îlot de chaleur urbaine et protéger les futurs résidents et usagers du quartier du 
mistral ; 

 Conforter la trame bleue en s’appuyant sur la présence des canaux de la plaine de la Crau et 
des droits d’eau existants d’irrigation en eau brute (canal du Paty) ; 

 S’engager dans une démarche Ecoquartier pour prendre en compte les principes de 
développement durable. 

L’intégration des principes et des critères de la démarche EcoQuartier a été au cœur de 
l’approfondissement du plan guide et a donné lieu à un travail partenarial et itératif important entre 
les études urbaines et les études environnementales.  Cette méthodologie incrémentale a permis de 
tester, ajuster, perfectionner et améliorer de manière continue la performance environnementale et 
le confort d’usage du projet (au stade plan guide) jusqu’à sa validation en avril 2025. Le projet vise 
désormais une répartition optimisée de l’emprise au sol sur l’ensemble du site, tout en laissant place 
aux circulations douces et aux espaces non construits et paysagers, et introduits des nouveaux 
éléments de programme qui répondent à cet objectif. 

1.5. LABELLISATION ECO-QUARTIER 

Source : Cerema 

La démarche ÉcoQuartier est une démarche qui vise, à l’échelle des quartiers, à favoriser 
l’émergence d’une façon de concevoir, construire et gérer la ville durablement. 

Le projet « OASIS » a obtenu le statut d’« EcoProjet » suite à la signature de la Charte EcoQuartier 
en 2022, ce qui a permis un accompagnement en ingénierie du CEREMA, notamment durant la 
phase d’approfondissement et de finalisation du plan guide de l’opération. 

Portée par le ministère chargé de la cohésion des territoires, elle intègre les défis de la ville durable 
: sobriété dans la consommation des ressources et de l’énergie, résilience (notamment face au 
changement climatique), inclusion et création de valeur sur les territoires. 

 

La démarche ÉcoQuartier s’appuie sur un guide de l’aménagement durable construit autour de 20 
engagements, accessible à tous et intégrant 4 dimensions de l’aménagement opérationnel : 

 La démarche et le processus : prise en compte des besoins de tous et des particularités du 
territoire dans la conception du projet, association des habitants et usagers, approche en coût 
global, évaluation / mesure de l’impact et amélioration continue… ; 



 

 
 

DOSSIER CREATION ZAC 
 
 

/ REFERENCE ARTELIA : 4244310                                                                                                                    PAGE 22 / 497 

 Le cadre de vie et les usages : (ré)utilisation de l’existant, enjeux de vivre-ensemble, de solidarité 
et d’inclusion, cadre de vie favorable au bien-être et à la santé, qualité urbaine paysagère et 
architecturale, valorisation du patrimoine… ; 

 Le développement territorial : contribution à la transition économique, régénérative, sociale et 
solidaire, recherche de proximité et de diversité des fonctions, optimisation de l’utilisation des 
ressources, développement des filières locales et circuits courts, mobilités durables et actives…  

Et d’autres champs de l’environnement (dont le climat) : contribution à l’atténuation du changement 
climatique, résilience face à ce changement et aux risques, encouragement à la sobriété et au recours 
aux énergies renouvelables, réduction / recyclage / valorisation des déchets, préservation des sols, 
de la biodiversité et des milieux naturel. 

Le CEREMA accompagne la Métropole dans l’obtention du label ECOQUARTIER sur l'opération 
OASIS. Les indicateurs seront définis pour suivre le projet dans son avancement afin d'évaluer la 
performance du projet en terme environnemental au cours du process de conception, de 
construction et ensuite après sa livraison pendant 3 ans (« quartier vécu »). 

Le projet d’aménagement s’inscrit dans une démarche d’EcoQuartier ; les quatre dimensions portées 
par le label ont été prises en compte dès la conception du projet pour concevoir un quartier 
répondant aux besoins de la ville en termes de logement, d’usages, mais aussi pour la préservation 
des enjeux existants au niveau du milieu naturel, de la qualité architecturale, du développement du 
territoire. 

Ainsi, le projet OASIS s’inscrit pleinement dans les objectifs « EcoQuartier », il :  

 Préserve le confort et la qualité résidentielle des futurs habitants et des usagers : à travers 
des mesures de réduction importante des nuisances au profit des modes actifs, des 
continuités écologiques et d’une circulation apaisée dans l’ensemble du quartier ;  

 Préserve et valorise les ressources naturelles et paysagères existantes et limite 
l’imperméabilisation des sols, développe une stratégie de renaturation qui s’appuient sur 
l’existant, préserve la zone d’intérêt patrimoniale pour la faune et la flore et valorise le 
patrimoine bleu à travers plusieurs canaux et noues ; 

 Développe des centralités et usages conviviaux, à travers des espaces paysagers publics 
qualitatifs et aménagés, notamment les promenades et le jardin, permettant de contribuer 
au lien social dans le quartier ; 

 Veille à la bonne intégration urbaine et paysagère du quartier, avec un système de 
graduation des hauteurs, des orientations et des volumes qui évite une sensation de sur-
densification, fait la couture avec le tissu existant, et maximise les bénéfices des espaces 
verts, de la lumière et de la ventilation naturelle. 

 

La démarche EcoQuartier se poursuit en 2025, avec l’objectif de tenir une première revue 
d’EcoProjet avec les partenaires DDT(M)/DREAL au 3ème trimestre. Dans le processus de 
labellisation, la revue d’EcoProjet a pour but de présenter le projet avant sa mise en chantier afin de 
bénéficier de conseil et de recommandations susceptibles de guider la maîtrise d’ouvrage vers la 
labellisation. 
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2. LOCALISATION DE LA ZAC OASIS 

2.1. LOCALISATION GEOGRAPHIQUE 

Le projet est implanté sur la commune de Miramas, située à la pointe Nord de l’Etang de Berre, au 
Sud-Est de Salon-de-Provence, dans le département des Bouches-du-Rhône, en région Provence-
Alpes-Côte d’Azur (voir figure 4).  

Elle a fait partie du Syndicat Communautaire d’Aménagement « SAN Ouest Provence » entre 1972 
et 2015 et du périmètre de la Métropole Aix-Marseille-Provence depuis le 1er janvier 2016. 

La commune de Miramas est une ville du sud-est de la France. Elle est située dans le département 
des Bouches-du-Rhône (13) au nord de l’étang de Berre à environ 40 km au nord-ouest de Marseille 
et entre Arles et Aix-en-Provence. Elle compte 26 433 habitants en 2020 et s’étend sur 25,74 km2, 
ce qui en fait une ville moyenne avec 1 027 hab./km2. 
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Figure 1 – Situation de Miramas à l’échelle départementale - Source : geoportail.gouv.fr 

Miramas, « ville neuve » cheminote fondée à la fin du XIXème siècle sur un grand carrefour ferroviaire 
possède en son cœur une gare d’envergure métropolitaine, la 4ème gare de la Métropole en termes 
de fréquentation en 2022, devant Marseille Blancarde et Aix-en-Provence, soit un pôle de 
rabattement territorial important et la porte de l’ouest métropolitain. 

Si la commune de Miramas connait une croissance démographique notable, qui en fait un des moteurs 
démographiques local (3,32 % d’augmentation entre 2014 et 2020), son centre-ville est en déclin, 
tant dans ses fonctions résidentielles que commerciales. Les développements urbains et les 
extensions successives de Miramas - celles de la ville nouvelle d’abord, puis celles des 
développements économiques et commerciaux de sa façade ouest ensuite - ont enrichi la ville tout 
en épuisant son centre-ville. Le résultat de ce développement multipolaire en secteurs urbains 
autonomes, dispersés et répartis en dehors du centre-ville est le progressif « décentrement » de la 
Ville de Miramas. 

De surcroît, le centre-ville est coupé en deux par le faisceau ferroviaire tandis que l’équipement 
actuel de la gare, peu qualitatif et mal intégré, ne produit que peu de valeur ajoutée pour le centre 
et n’est plus au niveau des perspectives annoncées d’augmentation du trafic voyageurs (1,3 million 
de voyageurs estimés à horizon 2030- sources SNCF). 

 

Le projet est implanté sur une zone d’environ 8 ha en friche, à proximité du centre du bourg. Il est 
bordé : 



 

 
 

DOSSIER CREATION ZAC 
 
 

/ REFERENCE ARTELIA : 4244310                                                                                                                    PAGE 25 / 497 

 Au Nord, par les installations ferroviaires et les voies ferrées de la SNCF ; 

 A l’Ouest, par le Canal de Craponne, marquant la limite avec la commune d’Istres puis un ancien 
terrain de tennis et des habitations individuelles ; 

 Au Sud, par la voie du Chemin de l’Autodrome puis le lotissement du Mas Neuf ; 

 A l’Est, par une zone d’habitat urbain, puis l’avenue Marius Chalve, axe majeur menant au centre-
ville. 

 

A ce jour, le site est occupé par : 

 Au Nord-Est : un hôtel abandonné, ses dépendances et son terrain en friche ;  

 Au centre : 

 Ouest : une zone en friche, comprenant des fouilles non rebouchées suite à la réalisation 
d’opérations de dépollution lors de la cession du site, en raison de son passé industriel ; 

 Est : Le parking-relais temporaire de la gare (la gare dispose d’un parking, et un projet prévoit son 
agrandissement) ; 

 Au Sud : 

 Ouest : une habitation occupée ; 

 Sud : la voie de l’autodrome, voie d’accès à la zone habitée à l’ouest et à l’ancien site industriel  
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2.2. PLAN DE SITUATION : 

 

 

Figure 2 : Plan de situation du projet 

La ville de Miramas et la Métropole Aix Marseille Provence ont engagé un projet urbain d’envergure 
sur le quartier de la gare, destiné à accueillir un pôle d’échange multimodal. L’opération prévoit, 
outre la requalification de la gare de Miramas, la création d’un nouveau quartier à dominante 
résidentielle avec l’ambition d’atteindre le label « EcoQuartier ». 
 
Le projet OASIS est inscrit dans un vaste projet d’aménagement situé à la jonction des communes 
de Miramas et d’Istres qui a pour ambition de connecter les quartiers existants au Sud et au Nord 
du faisceau ferré de Miramas et de’ la coupure urbaine qu’il constitue par la création d’un ouvrage 
public de franchissement (projet de mise en accessibilité des quais de la Gare aux PMR et 
construction d’une passerelle ferroviaire).  
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Figure 3 :  Cartographie du projet global de cœur de ville 

2.3. DOCUMENT D’URBANISME EN VIGUEUR 

Le secteur Oasis porte sur une superficie d’environ 8 hectares. La superficie de l’emprise considérée, 
quasi libre de toute occupation, permettra de réaliser une opération d’aménagement respectant les 
objectifs de densité minimale portés par le SCOT (50 logements par hectare à minima) dans un souci 
d’utilisation économe de l’espace.  
Cette zone, identifiée comme un secteur à enjeux dans le rapport de présentation du Plan Local 
d’Urbanisme de Miramas, est située à proximité immédiate du projet de pôle d’échange multimodal, 
où se trouve actuellement la gare de Miramas.  
 
Le Plan local d’Urbanisme de la commune de Miramas a été approuvé par délibération n° 137/17 
du 5 juillet 2017 et fait l’objet de la modification numéro 1 du PLU en vigueur dont la procédure est 
en cours à date du dossier de création de ZAC.  
 
Monsieur le Maire de la commune de Miramas a sollicité la Métropole Aix-Marseille Provence en 
date du 8 octobre 2018 afin qu’il saisisse le Conseil de la Métropole pour l’engagement de la 
procédure de modification pour permettre l’ouverture à l’urbanisation du secteur Oasis - Cœur de 
ville actuellement classé en zone 2AU au Plan Local d’Urbanisme opposable, ainsi que la mise en 
cohérence des règles d’urbanisme.  
 
Les adaptations du PLU envisagées remplissent les conditions définies par le Code de l’Urbanisme 
pour y procéder par voie d’une procédure de modification 
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2.4. LOCALISATION ADMINISTRATIVE 

Tableau 1 : Localisation administratives du projet 

Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Département Bouches-du-Rhône 

Commune Miramas 

Adresse Chemin de l’Autodrome 

Coordonnées du projet (LA93) X : 861 254 m 

Y : 6 277 624 m 

 

 

 
2.5. LOCALISATION CADASTRALE 

Le projet d’Ecoquartier OASIS se situe sur les parcelles suivantes. Seule la parcelle BR 62 devra faire 
l’objet d’un découpage cadastral. 

Tableau 2 : Localisation parcellaire du projet (source : cadastre.gouv) 

Parcelle Superficie totale (m²) Superficie du projet (m²) 

BR 1 1 299 1 299 

BR 2 908 908 

BR 3 29 137 29 137 

BR 4 4 267 4 267 

BR 5 2 197 2 197 

BR 6 7 093 7 093 

BR 7 17 904 17 904 
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Parcelle Superficie totale (m²) Superficie du projet (m²) 

BR 14 499 499 

BR 142 8 359 8 359 

BR 143 1 048 1 048 

BS 62 3 990 3 990 

Total 80 064 

 
 
 

Figure 4 : ZAC Oasis_ Parcellaire 

LEGENDE : 

 Périmètre de l’opération 
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3. DESCRIPTION DU SITE ET DE SON ENVIRONNEMENT :  

3.1. UN ELEMENT DU PROJET « COEUR DE VILLE » 

Le projet OASIS est le fragment d’un projet urbain à échelle métropolitaine. La ville de Miramas 
répond à l’ambition d’améliorer les conditions de vie des habitants des villes moyennes tout en 
renforçant l’attractivité et le rôle moteur de ces villes dans le développement du territoire. 

A Miramas, l’objectif du projet cœur de ville vise à revitaliser le centre-ville nécessaire à la 
redynamisation de la commune.  

Afin d’assurer cette redynamisation du territoire miramasséen, la commune et la Métropole 
prévoient les projets suivants :  

 1- Constituer un pôle d'échange multimodal d'envergure : la Gare de Miramas est vouée à 
devenir la porte d'entrée Ouest de la Métropole.  

 2- Recomposer et redynamiser le tissu urbain autour de la gare :  

• Le centre-ville historique aux abords de la place Jourdan. 

• Utilisation de la friche OASIS pour renforcer l'offre de logements en cœur de ville. 
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3- Créer un Quartier hyper-connecté 

 

• L’Ecoquartier OASIS s’insère dans un secteur de l’Ouest de Miramas en pleine 
mutation.  

• La création en 2017 de la déviation de la RN569 a permis de libérer le tissu urbain 
d’une circulation de transit poids lourd (PL) en direction et en provenance du port 
de Fos sur Mer. 

• Cette reconfiguration de la RN569 est aussi une opportunité de mieux connecter 
Miramas à son territoire. Dans ce contexte la création du Barreau de Sulauze va 
désenclaver le Sud du territoire communal.   

Source : PLU modification°1, Rapport de présentation Etat Initial de l’Environnement_OASIS PG 2022 
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• En complément de ce remaillage la prolongation de l’avenue Falabrègues en limite 
du faisceau ferroviaire vers le Barreau de Sulauze connectera directement le 
centre-ville, et en particulier son centre vivant à cet axe structurant.  

Dans ce contexte OASIS est positionné au centre d’un réseau hyperconnecté qui conduira à 
développer des flux routiers d’autant plus importants 

A noter qu’une Orientation d’Aménagement et de Programmation est en cours de réalisation, sur la 
base du Plan Guide validé en avril 2025 dans le cadre de la modification numéro 1 du PLU en 
vigueur. L’OAP a également pour objet de permettre l’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU 
dans le cadre d’une procédure de modification du PLU de la commune. 

Cette OAP sera présentée dans l’étude d’impact mise à jour pour la phase de réalisation de la ZAC.  

3.2. UN QUARTIER EN SUTURE URBAINE 

Le périmètre de projet se situe dans un emplacement stratégique, à proximité du futur PEM et du 
centre-ville. 
Il s’insère dans un tissu urbain discontinu, marqué par le réseau des voies ferrées au Nord, et entouré 
au Sud par le quartier pavillonnaire du Mas neuf et à l’Est par des maisons individuels, un tissu urbain 
bas de petits immeubles de centre-ville le long des voies et des projets collectifs plus récents. 
A l’Ouest, la zone industrielle Areva fait également l’objet d’un futur aménagement urbain. 
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3.3. CARACTERISTIQUES DU SITE 

3.3.1. Photos du site 

 

 

Photos 2024 de la zone d’implantation : une friche urbaine investie par une végétation pionnière 
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3.3.2. Typologie du bâti existant :  

Au Nord du site, à la sortie de la gare, on retrouve différentes typologies de bâti qui composent le 
tissu urbain :   

• Au Nord de l’Av. Falabrègues :  barre de logements collectifs en R+4, datant de la 
seconde moitié du XXème ont été démolis dans le cadre du projet de PEM. Les 32 
logements sociaux devront être reconstitués dans le cadre de l’opération OASIS en 
priorité selon les engagements du protocole entre la Métropole – la Ville – ICF 
Habitat 

• Au Sud de l’Av. Falabrègues : locaux d’activités lié à la gare de Miramas en R+1 
datant du XIXème 
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Rue de la Paix : 
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3.3.3. Le site et son accroche urbaine :  

 

3.3.4. Topographie du site 

Le terrain est relativement plat et connait très peu de dénivelé. Toutefois, le Chemin de l’Autodrome, 
situé au Sud du site, est plus haut que le niveau du terrain (2m maxi).   

Au centre du terrain (*), des pentes importantes résultent de déblais des zones dépolluées, elles sont 
plus basses que le reste du site. 

 

 Pente supérieure à 10% 

Cour d’eau 
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3.3.5. Connexions viaires 
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Figure 5 : Schéma circulation ZAC Oasis 

A l'échelle du grand territoire le site Oasis est très bien desservi. Il est connecté à de nombreuses 
voies structurantes qui permettent les connexions aux communes de l’Ouest Provence. Néanmoins 
cet écoquartier qui devrait pouvoir accueillir à terme 1000 habitants est circonscrit par des voies 
structurantes sur toutes ses périphéries. Elles peuvent être considérées comme des voies majeures 
traversant des quartiers résidentiels.  
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3.3.6. Perception paysagère :  

3.3.6.1. Etat existant :  

Vue depuis le parking sur le sud de la ville : la végétation de l’îlot de l’hôtel Borel masque entièrement 
le tènement du futur quartier ; Sa présence visuelle est à égale importance avec les arbres 
d’alignements de l’avenue Marius Chalve.  

Vue depuis le parking relais temporaire sur le tènement OASIS : Le secteur Ouest de ce même îlot 
offre, au-dessus de la palissade, une végétation arborée en apparence quasi-continue 

de 

 

 

 

 

 

La visite sur site et la vue aérienne nous a permis de relever les zones arborées les plus denses. La 
première se situe au Nord-Est du site, au niveau de l’accès depuis la gare, sur l’îlot de l’hôtel Borel. 
La seconde zone arborée se situe au Sud du terrain, elle longe le chemin de l’Autodrome. Enfin, la 
troisième zone arborée très dense se situe à l’ouest du site, au niveau du Canal de Craponne. 

En frange nord du site, des pins isolés ou en bosquets et des masses de genêts forment une limite 
avec les voies. 

Ces différents ensembles et bosquets ont également un impact paysager qui n’est pas neutre. Ils 
créent des transitions avec le quartier d’habitat au sud et le secteur de la gare au nord en contribuant 
à atténuer les effets du vent.  




